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Discours d’ouverture de la 26ème session du Comité des disparitions forcées 

Excellences, Mesdames et Messieurs, chers collègues,
Nous arrivons à la fin de cette 26ème session, c’est-à-dire au bout de deux semaines de travail intense. Comme à chaque session, nous avons utilisé le temps mis à notre disposition au maximum pour parvenir aux objectifs que nous nous étions fixés. 
Je veux remercier en premier lieu mes collègues membres du Comité, qui ont toutes et tous travaillé d’arrache-pied pendant ces deux semaines, sans ménager leur temps ni leur peine, avec professionnalisme et, ce qui est également précieux, dans la bonne humeur et la bonne entente. Je veux aussi remercier les membres de notre secrétariat pour leur engagement sans faille à nos côtés, et pour le travail remarquable accompli avant et pendant cette session. Et bien sûr nous savons que lorsque nous aurons quitté Genève, ce travail continue pour assurer le suivi et la mise en œuvre des décisions prises pendant la session. Je ne veux pas non plus oublier les nombreux stagiaires qui ont travaillé avec nous pendant ces deux semaines et qui viennent en appui du secrétariat à divers égards, je salue en particulier leur travail à nos côtés pour renforcer la mise en œuvre de notre fonction d’actions urgentes. Il est bon de savoir qu’il y a là autour de nous des jeunes gens qui, demain, seront préparés pour prendre la relève.
Enfin, bien sûr, merci aux interprètes – qui en plus de leur travail fondamental de passeurs linguistiques, nous ont maintes fois prêté main forte, durant cette session, pour nous aider à trouver la bonne expression ou la bonne tournure dans nos langues de travail. Merci aux services de conférence qui ont veillé à la bonne marche de nos séances.
Si l’esprit d’équipe domine dans les travaux de ce Comité, c’est que nous sommes toutes et tous animés par le même but qui est de contribuer, le mieux que nous pouvons, à la lutte mondiale contre le crime de disparition forcée et à faire respecter les droits des victimes. C’est un objectif qui nous tient à cœur non seulement parce que la pratique de la disparition forcée représente en quelque sorte la quintessence de la cruauté et de l’injustice, mais aussi parce que nous sommes en empathie profonde avec la souffrance des familles et des proches de disparus qui, chaque matin, chaque journée sont accompagnés par cette pensée obsédante : « où sont-ils ? »
Excellences, Mesdames et Messieurs, chers collègues,
Comme l’a rappelé notre rapporteur, à cette session nous avons examiné trois pays sur trois continents différents, trois pays qui a priori ont peu de choses en commun : le Cambodge, le Burkina Faso et le Honduras. Et pourtant ces trois pays ont au moins un point commun : celui d’avoir fait l’expérience de la pratique de la disparition forcée. Et de même que le crime de disparition forcée se présente selon un scénario qui se répète de manière presqu’identique partout dans le monde, de même chacun de ces pays hérite, du fait de cette pratique de terreur universalisée, d’une série de problèmes et de difficultés identiques ou similaires. 
Par exemple, dans tous ces États se pose la question de la recherche des disparus et de la protection des familles des disparus dans leur quête de vérité. Dans tous ces États le plus souvent les femmes qui sont aux avant-postes de la recherche, tout en subissant la discrimination, la stigmatisation et les menaces, alors même que les auteurs de la disparition forcée des membres de leur famille jouissent d’une totale impunité. L’impunité reste un problème constant et constitue un facteur de perpétuation des crimes et des injustices. Là où des agents de l’État peuvent impunément utiliser le couvert de la loi ou de la souveraineté pour commettre des crimes, c’est l’État et la société dans son ensemble qui s’en trouvent profondément fragilisés.
Notre Comité est à l’écoute des victimes et à la disposition des États pour contribuer selon son mandat à lutter contre ce fléau. Nos constats et nos recommandations n’ont pas pour objectif direct d’apporter une sanction à des crimes, mais plutôt d’interpeller les États en leur rappelant leurs obligations internationales et les conséquences qui en découlent.
L’interdiction de la disparition forcée est une norme impérative du droit international qui vaut en dehors de tout lien conventionnel. Autrement dit, tous les États de la communauté internationale sont tenus de respecter cette interdiction absolue, qu’ils aient ratifié la Convention ou pas. La ratification de la Convention n’est pas une manière d’assumer davantage d’obligations, mais de s’engager politiquement et juridiquement dans une lutte nationale et globale contre la disparition forcée.
A cet effet, le Comité appelle tous les États qui ne l’ont pas encore fait à manifester leur opposition à cette pratique innommable en rejoignant les États parties à la Convention. Avec le Groupe de travail sur les disparitions forcées ou involontaires et d’autre partenaires, nous sommes pleinement engagés pour aider tous les États qui le souhaitent à prendre les mesures nécessaires pour ratifier rapidement la Convention. 
Nous sommes à leur disposition pour leur apporter toutes les explications nécessaires, et nous incitons d’ores et déjà tous les États non-parties à consulter  sans tarder le guide de ratification publié par le Bureau du Haut-Commissaire et le Comité en septembre dernier.
Enfin, le Comité engage tous les États, parties et non partie à la Convention, à participer au Congrès mondial sur les disparitions forcées qui se tiendra du 14 au 16 janvier 2025 à Genève, ainsi qu’à prendre part aux différentes phases préparatoires de ce Congrès et notamment aux consultations régionales. 
A cet égard, je suis heureux d’annoncer que le lancement du Congrès  aura officiellement lieu lors d’un événement qui se tiendra en parallèle de la session du Conseil des droits de l’Homme, le 27 mars 2024 en salle XXVI du Palais des Nations.
Excellences, Mesdames et Messieurs, chers collègues,
La prochaine session du Comité aura lieu du 23 septembre au 4 octobre 2024. Lors de cette 27ème session, le Comité examinera les rapports de l’Ukraine, du Maroc et de Malte remis en vertu de l’article 29, paragraphe 1 de la Convention. Ce sera également l’occasion de rencontres avec les États parties, avec les familles de victimes, les organisations de la société civile et les autres parties prenantes. Entretemps, nous espérons avoir la possibilité d’effectuer une visite en Colombie, au titre de l’article 33 de notre Convention – mais ceci est conditionné à l’amélioration de la situation financière des Nations Unies.
En attendant, croyez que le Comité et ses membres sont et resteront pleinement mobilisés aux côtés des États et des victimes. 
Nous nous retrouvons donc en septembre. Merci à toutes et à tous.
La séance est levée.
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